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                          ORDRE DU JOUR SÉANCE ORDINAIRE 
10 octobre 2023 à 20h 

955, rue de l’Église 
 
1.      OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
2. ORDRE DU JOUR 
 

2.1      Lecture et adoption de l’ordre du jour du 10 octobre 2023 ; 
 
3.     PROCÈS-VERBAL 
 

3.1 Lecture et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 septembre 
2023 ; 

3.2 Lecture et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 septembre 
2023 ; 

 
4.     ADMINISTRATION 
   
  4.1        Politique 2023-03 – Politique de confidentialité ; 

4.2 Autorisation donnée à la greffière adjointe pour signature des documents ; 
4.3 Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives, sportives et de plein 

air ; 
 
5.     SERVICE DE COMPTABILITÉ 
 

5.1         Dépenses incompressibles et comptes à payer – septembre 2023 ; 
5.2   Dépôt des états comparatifs ; 

 
6.  AGENDA POLITIQUE 
 

6.1 Lettre à la ministre des Transports ; 
6.2 Autorisation pour la conclusion d’une entente intermunicipale du service 

d’inspection municipal ; 
6.3 Dépôt du procès-verbal de la rencontre du CCC du 26 septembre 2023 ; 
6.4 Nominations au CCC ; 
6.5 Dépôt d’une lettre de démission d’un membre du conseil municipal ; 
6.6 Avis de vacances d’un poste de conseiller municipal ; 
6.7 Bulletin paroissial Sainte-Élizabeth-de-Lotbinière ; 

 
7.     URBANISME 
 

7.1 Dépôt du procès-verbal de la rencontre ordinaire du CCU du 25 septembre 2023 ; 
7.2 Demande PIIA – 890 rue de l’Église ; 
7.3 Demande PIIA – 3752 chemin de Tilly ; 
7.4 Demande PIIA – 3826 chemin de Tilly ; 
7.5 Demande PIIA – 3968 chemin de Tilly ; 

 
8.     DIVERS   
9. PÉRIODE DE QUESTIONS 
10.   LEVÉE DE LA SÉANCE 


